
CDAD ANNEXE 1-  

 

RECAPITULATIF DES BUDGETS DES DEUX CDAD 

 

 

RECETTES : 

 

CONTRIBUTIONS DES MEMBRES DE DROIT 

 

 

CDAD Corse du sud CDAD Haute- Corse 

 

Ministère de la justice 
 

21 550 30 000 

 

Ministère de l’intérieur. Contrat de ville 
 

5 000 3 000 

 

Ministère de l’intérieur FIDP 
 

2 000 3 500 

 

CDC au titre de la contribution ex-CD2A  
 

20 000  

 

CDC au titre de la participation ex-CD 2B 
 

 10 000 

 

CARPA Bastia 
 

 3 500 

 

Chambre des notaires Bastia 
 

 1 000 

 

Chambre des huissiers 
 

 1 000 

 

Association des maires 
 

 100 

 

UDAF 2B 
 

 500 

  

 

A ces apports en numéraires, il convient d’ajouter diverses contributions en nature consistant le plus souvent 

en la mise à disposition de locaux ou de matériel mais aussi de personnel. L’apport le plus notable étant celui 

de l’ex Département de la Haute- corse avec une mise à disposition à plein temps, jusqu’en 2019, d’un agent 

administratif pour le PAD situé à Ponte- Leccia (coût de l’ordre de 25 000 € annuels) et hébergé par la 

commune de Merusaglia. 

 

 

 

 



 

SUBVENTION DES MEMBRES ASSOCIES 
 

  

CDAD Corse du sud 
 

CDAD Haute Corse 
 

 

CDC au titre des financements ex- CTC 

(convention triennale) 
 

20 000 

 

 

CDC au titre des financements ex- CTC 

(arrêté) 
 

 20 000 

 

CAPA 
 

3 000  

 

Commune Aiacciu 
 

2 000  

 

Commune Porti Vecchju 
 

1 500  

 

Commune Prupià 
 

1 000  

 

Commune Sartè 
 

1 000  

 

Commune Bastia 
 

 5 000 

 

Commune de Bastia - contrat de ville 
 

 3 000 

 

Fonds de roulement 
 

 75 000 

 

Autofinancement 
 

 11 235 

Total 
 

77 050 91 835 

 

 

 

DEPENSES : 

 

 
CD2A CD 2B 

 

Charges de personnel 
 

 

61 000 

 

48 211 

 

Charges courantes 

 

 

12 050 

 

3 600 

 

Actions 
 

 

4 000 

 

40 024 

 

Total 
 

 

77 050 

 

91 835 

 


